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SA GRACE Mgr. PIERRE-FLAVIEN TURGEON,
AroheTêqu» de Québec.

Ktrtnr.
M. LOUIS-JACQUES CASAULT

Supérieur du Séminaire de Québeo. *

MEMBRES DU C0H8EIL.

M. FÉLIX BUTEAU,
Directeur duSémlnultei

MCQUES CRÉMAZIE, ÉCUYER 
ProftwutàJaïaeubé de IMt
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M. JEAN-BAPTISTE-ANTOINE FERLAND,
Professeur à la Faculté des Arts ;

CHARLES FRÉMONT, ÉCUYER,
Professeur à 1» Faculté de Médecine ;

M. MICHEL FORGUES,
Directeur du Séminaire ;

M. LÉON GINGRAS,
Directeur du Séminaire ;

M. THOMAS-STERRY HUNT,.
Professeur é la Faculté dos Arts

M. MICHEL-ÉDOUARD MÉTHOT,
Directeur du Séminaire ;

L’HONORABLE AUGUSTIN-NORBERT MORIN,
Professeur à la Faculté de Droit ;

JEAN-ZÉPHIRIN NAULT, ÉCUYER,
Professeur à la Faculté de Médecine ;

JAMES-ARTHUR SEWELL, ÉCUYER,
Professeur à la Faculté do Médecine ;

R. P. TAILHAN,
Professeur à la Faculté des Arts ;

M. ELZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU,
Directeur du Séminaire ;

L’HONORABLE JOSEPH-ULRIC TESSIER,
Professeur à la Faculté de Droit.

(

tiwm * i

;

||Ï’;

Srcrhntrr bi VMnroersiti.m
M. ELZÉAR-ALEXANDRE TASCHEREAU,

:
SeMruUur.

M.

SUlUllJlceirt,
M. CHARLES-HONORÉ LAVERDIÈRE,

L--m LCHARLES PAQUET.
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FACULTÉ SE THÉOLOGIE.

Oott. Faculté «am au moins cinq chaire,, lorsqu'elle 

ÿro&serar «rtinnirr.
aéra complètement organisée.

M. E. A. TASCHEREAU
Docteur en Droit Canonique, do Droit Canonique.

FACULTÉ de DEOIT.

flogm.
L HONORABLE AUGUSTIN-NORBERT MORIN,

t

frofraerurs «Nantira.

-.-“Si",ttSSÜSfi**” 10 ta.-.—a

JACQUES CRÉMAZIE, ÉCUYER,
Docteur en Droit et Avocat, de Droit Civil ’

L HONORABLE JOSEPH-ULRIC TESSIER
Dooteqr en Droit et Avocat, de Procédure, ’

-
NAPOLÉON CASAULT, ÉCUYER

Avocat, de Droit Commercial et de Droit Maritime ; > *■

JEAN LANGLOIS, ÉCUYER,
Avocat, de Droit Criminel.

' .3
■ "aSeiriieki.

JACQUES CRÉMAZIE, ÉCUYER.

L .

NICOLAS TRTOELLB.

:
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FACULTE BE MÉDECINE.

CHARLES FRÉMONT, ÉCUYER,
Celt

Jlruftsattire driiuairia.
CHARLES FRÉMONT, ÉCUYER,

Docteur en Médecine, de Pathologie externe1 et de Médecine opératoire ;

J. A. SEWELL, ÉÇUYER,
Docteur en Médecine, de Pathologie interne et de Thérapeutique spéciale ;

JEAN-ZÉPHIRIN NAULT, ÉCUYER,
Docteur en Médecine, de Matière médicale et de Thérapeutique générale ;

JEAN-ÉTIENNE’ LANDRY, ÉCUYER,
Docteur en Médecine, d'Anatomie descriptive et Chirurgicale ;

ALFRED JACKSON, ÉCUYER,
Docteur en Médecine, de Tokologie ;

CHARLES-EUSÈBE LEMIEUX, ÉCUYER,
Docteur en Médecine, de Pathologie générale et de Physiologie y

1

Professeur flÊxtrmbmaire.
FRANÇOIS-HUBERT LARUE, ÉCUYER,

Docteur en Médecine, de Médecine légale et d’Hygiône.

Secrétaire.
F. H. LARUE, ÉCUYER.

;

Strideur iu Mûrit.
C. E. LEMIEUX, ÉCUYER.

P fermât tin.
M. JOHN BURKE.

L- Ippuitiir.
EDOUARD BILODEAU.
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FACDITB DBS ABTS.
Cette Faculté aura an moins ouïe chaires,

qiwnd elle sen complètement ergonbée.

frefemore «r&raeirte. 1Dooteur-ès-Lettres, i’SuJt
et de l’Amérique en général ;

D,,t,,,ê,.Se,,„M,,l™0™™”UNT’

R- p. tailhan,
de Philosophie.

m

frefcssntr titreetbiiein.
M. THOMAS-ETIENNE HAMEL,

Lloenoié-ès-Sciences, de Physique.
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ÉLÈVES DURANT L’ANNÉE 1858-59.
FACULTÉ DE DROIT.

MM. A. Blais,
G. Bossé, LL. B.

' G. Bourdaoes, A. B. 
A. Casgrain, LL. B;
J. Bte. Delage,
A. Désaulniers,
B. Dionne,
Alex. Fraser, LL. B. 
F. X. Frenette, ,
Alf. Garreau,

MM. J. B. Hébert,
Alix. Lacoste,
Frs. Langelier, A. B.
Ces. Lindsay, A. B.
B. Montigny,
C. Morisset, A. B. LL. B. 

• D. Murray,
P. Pelletier, LL. B.
B. Routier. A. B.

%ea
h
u
a

faculté de médecine. a
«tMM. Alf. Belleau,

S. Bolduc,
N. Carrier,
A. Delvecchio, ,
Elz. Desjardins, M. B.
D. Dion,
J. Fitzpatrick, M. B.
J. Fortier,
R. Gariépy, M. B.
M. Geoffroy,
B. Goulet, M. B.
A. Grenier,

ÉTUDIANTS QUI N’ONT PAS PRIS L’INSCRIPTION.
FACULTÉ DE DROIT.

MM. A. Lachaîne,
G. Lamontagne, 
Frs. Langlais,
Ed. Lindsay,
P. Pelletier,
L. A. Simard,
F. A. Sirois,
A- Taschereau,
J. Taschereau,
M. Turcot, M. B. 
J. Wherry.

\
E-
m
«9
05
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8
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MM. Chs. Lespérance, 
J. Lloyd,
J. Morrisson,
Jos. Perron,
G. Taschereau.

MM. A. R. Angers, 
Ed. Bouthillier, 
I. G. Damour,
I. Fortier,
Chs. Gagnon,
F. Lampson,

a
a

FACULTÉ DE MÉDECINE.

MM. C. Sewell,
J. G. Thomas.

8MM. M. Douglass, 
J. H. Maxhah,

Etudiants en Pharmacie.
MM. E. Giroux, 
v P. Lajoie.

4 MM. i. Ahern, 

m R. Dugal,

B
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BIBLIOTHÈQUE, MUSÉES, RÈGLEMENTS,
ETC.

Bibliothèque de l'Université.
Cette bibliothèque s'est augmentée d’à peu près quinze cents 

volumes depuis l’année dernière. Elle en recevra encore au 
moins deux mille avant la clôture de la navigation

ÿXszszs. rs sssiit
aârprovenant de la bibliothèque de feu le docteur Fargues. ’

& Voir l’Mnuaire de 185M9, pour tout ce qui suit : 

Musées de la Faculté de Médecine.

Musées de la Faculté des Arts.

<

. ’

Organisation de l'Université.

«1 H

I 4
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V Attributions et Devoirs des fonctionnaires de l'Université.
(A corriger : page 26, ligne 19, au lieu de vote, lisez veto.)

Enseignement de l'Université.
(A corriger: page 32, ligne 14, au lieu de quatre, lisez quatre- 

vingts.)

Discipline.
( A corriger : page 35, ligne 23, au lieu de la Faculté, lisez l’Uni

versité.)

Règlement pour le service de la Bibliothèque

de:Règlement des élèves internes de l'Université.
et

obi
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cor
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RÈGLEMENT CONCERNANT LES DEGRES.
’Uni-

, AaT" I'I77Les de8rés sont au nombre de trois dans chacune 
et IeFDoctora|9aV°lr: ° Baccalauréat’ la Maltrise ou Licence

n—Sauf les exceptions mentionnées ci-après, pour 

nn,,:1:™ egrf' '! faut ,avoir sub?des épreuves suiïlsantes

2.» 1”,'"”"" '"™" i ‘«S'iScîS s

corder, il doit s assurer que la conduite du candidat ne le rend

tiSMRsstiia'Ssdi
pas dans les règlements, on se conforme aux instrüctions du 
Recteur ou à 1 usage, au défaut de ces instructions.
JÎ?1' V"-Le travail des épreuves écrites se fait sous la sur-
la do™ d® ?uef qu’,un Chareé de ce soiB Pa,,a|e Recteur ou par 
e doyen de la faculté, et les candidats n’apportent avec eux

j

.

F J
 g

- - ’
 “Rl

«J_L
J
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BACCALAURÉAT.
de

BACCALAURÉAT—È,S—ARTS.

Art. VI.—Tout candidat au grade de bachelier-ès-arts doit 
prouver qu’il possède les matières qui font ordinairement l’objet 
de l’enseignement dans les collèges. cet effet, il subit deux 
examens : l’un ordinairement après avoir fait sa rhétorique, et 
l’autre après avoir terminé son cours de philosophie.

Art. VII.—Les examens se font par écrit, soit en français, 
soit en anglais, au choix de chacun des candidats. Le travail 
est distribué en six séances au premier examen, et en quatre au 
second examen.

Art. VIII.—Les séances du premier examen durent: les trois 
premières, trois heures ; la quatrième et la cinquième, quatre 
heures; la dernière, cinq heures. Elles sont employées comme 
suit:

La première, à faire un thème latin ou des vers latins ;
La seconde, à faire une version latine :
La troisième, à faire une version grecque ;
La quatrième, à, répondre à des questions sur l’histoire 

universelle, sur l’histoire du Canada et sur la géographie; l’une 
des réponses sur l’histoire doit être faite dans celle des deux 
langues, française ou anglaise, qui est la moins familière au 
candidat ; (1)

La cinquième, à répondre à des questions sur les principes 
et sur l’histoire de la littérature et de la rhétorique ; (3)

La sixième, à faire une composition littéraire.
Art. IX.—Les séances du second examen sont : la première 

de cinq heures ; la seconde et la troisième, de quatre heures, 
et la dernière, de deux heures. Elles sont employées comme suit :

sui
1

qui
1

nal
1

sar
can

i trig
dan

A
nen
vois
non
suit

Di
séan

Vi
celui

Tr
Tr

exan
Dû

celui
Ne
Ar

oulei
chose à répondre, Ion même que lean connaissances historiques ne seraient pes tne-

trois
(2) Les questions sur 1» littérature et 1» rhétorique pensent supposer souvent 

A d’autres connaissances que celles que l’on puise dans les traitée abrégés destinés à 
A être appris dans les collèges. Pour être sftrtf du suçote, les candidats doivent avoir 
«H étudié quelque ouvrage moins élémsntaàré. If

mière
conge
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La première, à faire une dissertation sur un sujet de logioue 
de métaphysique ou de morale, selon que le sort décide ;
surLtocWm!e; 4 rép°ndreà des questions sur la physique et

La troisième, à résoudre des problèmes et à répondre à des 
questions sur les mathématiques et sur l’astronomie;
naturelle defni^re’ * r^P°ndre à des questions sur l’histoire

it
it
x
it

i, Les questions sur les sciences ne,., supposent quo des connais»
sances élémentaires, «suffit, pour les mathématiques, que le 
candidat sache l'arithmétique, l’algèbre, la géométrie et lazrx.T”1*"- ■

il
il

s
e

voix, le nombre de points auxquels chacun d’eux a droit Ce 
nombre ne peut, en aucun cas, excéder le maximum fixé comme

e

i

Trente-six points pour la composition littéraire.
Trente points pour le travail de la première séance du 

examen;

6
e
i
i

s
second

ceM delà troisième^ *18 SeC°ndp Sé8nCe 81 “ P°Ur 

Neuf points pour le travail de la dernière.

m,t,T'nXaI'7A,la^nd’Unexamen’ le s’il n’y en a qu’un, 
leà nm- , 6nz 7 8 Prieurs jurys, additionnent
es pmn s gagnés par les candidats et distribuent ceux-ci 

trois catégories, ayant soin d’inscrire les noms des deux nre- 
nuères par ordre de mérite, et d’indiquer le nombre de points 
conservés par chacun des candidats. P°

MB

>
:

en
t
i

(
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if
La première catégorie est composée de ceux qui ont gagné 

au moins les deux tiers des points que chacun pouvait gagner.
La seconde, de ceux qui, n’ayant pas gagné les deux tiers, 

en ont gagné au moins un tiers.
La troisième enfin, de ceux qui en ont gagné moins d’un tiers.
Cependant, aucun candidat n’est inscrit dans la première 

catégorie, s’il a obtenu, pour le travail d’une des séances, 
moins du sixième du nombre des points assignés pour cette 
séance, ni dans la seconde catégorie, s’il a obtenu, pour le 
travail d’une des séances, moins du neuvième des points assi
gnés. Dans les deux cas, le travail défectueux est considéré 
comme non-avenu, et doit être remplacé par un autre dans le 
même genre et d’un mérite suffisant.

Akt. XII.—Les candidats qui sont placés dans la première 
catégorie, à l'un et à l’autre examen, obtiennent seuls le di- 
plûme de bachelier-ès-arts. Ceux de la seconde catégorie sont 
admis à l’inscription comme élèves de l’Université. Pour ceux 
de la dernière catégorie, ils n’obtiennent aucun privilège.

Art. XIII.—Il peut n’y avoir qu’un jury pour le premier 
examen; mais, s’il y en a plusieurs, chacun d’eux est chargé de 
la même partie de l’examen par rapport à tous les candidats?

Deux jurys au moins se partagent le second examen, de 
manière que l'un ait à examiner les candidats sur la philosophie, 
et l’autre sur les sciences mathématiques et physiques. S’il y 
a un plus grand nombre de jurys, ils se conforment à ce qui 
vient d’être prescrit pour ceux du premier examen.

Art. XIV.—Les jurys sont nommés par le Recteur de l’Uni
versité, et les membres en.sont choisis parmi les officiers, les 
professeurs et les agrégésVle l’Université et les officiers et les 

professeurs des collèges de la province. La présence de trois 
membres est nécessaire pour qu’un jury puisse prendre une 
décision.

coui
avoi
bien
pris

Ae
àdet
pour
exam
être
indiq 
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trésor.

Ari
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Rectei 
rail l’< 
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requis

Art. 
baccal, 
tout ce 
baccah 
lauréat

Art. 
de théo 
de son i 
possède 
les grau

baccalauréat en médecine. 

à Art. XV.—Pour obtenir le baccalauréat dans la faculté de 
S médecine, il faut être élève de cette faculté, en avoir suivi les

m
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J-
né »

srass.sisr™1'
àdeux examens, que Tno^SJZ!pour uneLtièro ou

examen sur ceLêmï’’StîteTÏ* 

être admis au baccalauréat, s'il obtient une des deux note 
indiquées à 1 article précédent. L'élève qui ne réuss rail na à 
ce nouvel examen ne serait admis au baccalauréat qu'anrès 
avoir réparé ce defaut à la fin du cours d’études, de même que
trèLT 6U’ ° °U à plusieurs exa““. la note m«/ oU

ir.
•s,

y com-
•s.
re
is,
Ite
le
si-
ré
le

re
li- Art. XVII.—Les neuf termes doivent êtres consécutifs Né 

anmoins, s, un élève avait été empêché de se présenter à 
1 examen d un ou de plusieurs termes par une cause que le
Mb MiAJt,germt ,églllme’,6S neuf premiers examens que subt
le h/ seraient censés consécutifs et suffisants pour obtenir 
^baccalauréat, pourvu qu'ils eussent les autres' con£s
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ie, baccalauréat en droit.

tout ce qui est dit aux articles XV, XVI et XVII touchanué 
laurTaf endroit! médeCiM eS‘ ^emen, applicable au bacca-

baccalaüréat bu théologie.
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Art. XX.-ün jury, compose de professèurs et de docteurs 
de la faculté, est chargé de conduire et d’apprécier les épreuves, 
qui sont comme suit :

1° Faire deux dissertations latines : l’une sur un sujet appar
tenant à la théologie dogmatique et l’autre sur un sujet de 
morale. Cinq heures sont accordées pour chacune de ces dis
sertations.

2° Si ces épreuves sont jugées favorablement, subir un 
examen oral sur l’Ecriture Sainte, la théologie dogmatique, la 
théologie morale et l'histoire ecclésiastique. Cet examen dure 
deux heures pour les élèves des grands séminaires affiliés à 
l’Université qui ont présenté au Recteur un certificat d’études 
complètes faites avec succès ; pour tout autre candidat, il dure 
quatre heures en deux séances.
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MAITRISE OU LICENCE.

Art. XXI.—Il n’y a qu’une maîtrise ou licence pour chacune 
des facultés de théologie, de droit et de médecine ; mais la 
maîtrise-ès-arts est double; il y en a une pour les lettres et une 
pour les sciences.

Art. XXII.—Aucun candidat ne peut être admis aux épreuves 
de la maîtrise ou licence dans une des facultés sans les condi
tions suivantes :

1” S’il n’a pas le baccalauréat-ès-arts, il doit,au moins avoir 
conservé les deux tiers des points au premier examen du bac
calauréat et le tiers au second, s’il s’agit de la licence en théo
logie ou en debit, et, pour la licence en médecine, il doit avoir 
conservé au moins cinquante points au premier examen et les 
deux tiers des points au second.

2° Il doit avoir suivi le cours d’études de la faculté d’une 
manière régulière et entièrement conforme aux règles et aux 
usages de l’Université.

Ceci ne s’applique cependant pas rigoureusement aux pro
fesseurs des séminaires et des collèges qui peuvent être admis 

A aux épreuves de la maîtrise-ès-arts aussitôt qu’ils sont jugée 
A capables de les subir avec succès.
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3° Il faut eripore qu’il ait obtenu, aux examens qui se font 
après chaque teùne de l’année académique, une des notes bien 
ou tres-bm sur toutes les matières du cours qu’il a suivis dans 
sa faculté. Si, pour quelque cours ou quelque partie d’un'- 
cours, il il a pu avoir que l’une des notes médiocrement, mal, 
très-mal, ,1 a dû reparer ce défaut en Subissant un nouvel 
examen sur les mêmes matières.

Art XXIII.-Les épreuves que le candidat doit subir pour 
la maîtrise ou licence sont les-unes écrites et les autres orales.

Art,| XXIV.—Les épreuves écrites de la faculté des arts sont 
au nombre de quatre pour les lettres et de deux pour les 
sciences. Celles des lettres sont uneune composition latine, des vers latins et u/thème grec^Tes I 

sujets de celles des sciences sont pris dans la géométrie analy
tique, le calcul différentiel et intégral, la mécanique, l’astro
nomie et la physique mathématique, ou dans la physique expé
rimentale, la chimie et l’histoire naturelle, selon que les études 
du candidat ont eu pour objet plus spécial les sciences mathé- 
matiques ou les sciences physiques et naturelles.
mA“T: AXV'-U'-ms ies facultés de théologie, de droit et de 
médecine, les épreuves écrites sont au nombre de deux et le
E™ d" u“ p"'l•

Art. XXVI.—U n'est accordé 
thème grec, et 
écrite 
cune.

que quatre heures pour 
latins ; les autres 

les facultés peuvent durer cinq heures

latme, grecque et française, et, dans la section dl/ÏÏZ* |'
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fla même faculté, elles embrassent plus particulièrement soit les 
sciences mathématiques, soit les. sciences physiques, selon que 
les unes et lés autres ont été plus approfondies par le candidat.

Aar. XXVIII.—Les épreuves sont dirigées et appréciées pa*. 
un jury dont les membres, au nombre de cinq au moins, 
doivent être professeurs, docteurs ou agrégés de la faculté 
dont on demande la maîtrise ou licence.
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Art. XXIX.—Pour chacune des épreuves écrites, tous les 
membres du jury écrivent, sur des cartes semblables, chacun 
le sujet qu’il juge convenable. Les cartes sont ensuite mêlées 
par celui qui préside, et un des candidats est invité à venir en 
tirer une. Le sujet qui s’y lit devient l’objet du travail de 
tous les candidats. Ce travail ne peut être apprécié que dans 
une assemblée de tous les membres du jury, qui s’assemblent 
pour cela à leur commodité. '

Art. XXX.—Pour les épreuves orales, les membres du jury 
se servent d’un programme dans lequel toutes les matières 
de l’examen sont indiquées sommairement et dont toutes les 
propositions sont numérotées. Les membres du jury ne peuvent 
interroger le candidat que sur les matières du programme 
correspondant au numéro que le sort leur assigne.

(Tant qu’il n’y aura pas un semblable programme pour une fa
culté, les épreuves orales de la maîtrise ou license de cette faculté 
se feront comme il est dit au règlement du 19 octobre 1855.)
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AArt. XXXI.—Aussitôt que les épreuves d’un candidat sont ter
minées, les membres du jury délibèrent sur le jugement à porter 
sur l’ensemble de ses épreuves. La première question posée aux 
membres du jury par le président est celle-ci : « Le candidat 
a-t-il subi ses épreuves d’une manière satisfaisante!» Silamajo- 
rité est pour la négative, le président écrit, à la suite du nom du 
candidat, refujfr Si au contraire la majorité est pour l’affirma
tive, le président pose immédiatement cette seconde question : 
« Le candidat a-t-il subi ses épreuves avec distinction ! » Si la 

à réponse est négative, le président écrit seulement le mot admit 
A à la suite du nom du candidat. Si la réponse est affirmative, le
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! I 5
it les président pose cette troisième question : « Le candidat a-t-il 

subi ses épreuves avec grande distinction ? » Selon que la 
réponse est négative ou affirmative, le président écrit à la suite 
du nom du candidat, avec distinction, ou avec grande distinction 

Le nourdu candidat, ou, s’il y en a plusieurs, la liste de leurs 
noms, suivis chacun de la note ainsi écrite par le président est 
envoyé au Recteur, qui fait expédier les diplômes, s’il y a lieu.

ARTICLE TRANSITOIRE.

que
idat.
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Jusqu’au premier septembre mil huit cent soixante-deux les 
professeurs et officiers des collèges affiliés à l’Université ’ 
ront être promus au grade de Mattre-ès-arts

pour-
..................... sans examen,

pourvu qu ils aient été chargés, pendant toute la durée de huit 
années scholaires, d’un ou de plusieurs des emplois suivants :

Ceux de préfet des études, de professeur de philosophie, de 
professeur de rhétorique, de professeur de belles-lettres, de 
professeur de sciences mathématiques et physiques et de pro
fesseur de chimie.

jury 
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s les 
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mme DOCTORAT.

Art. XXXII.—Le degré de docteur est unique dans les facultés 
de théologie, de droit et de médecine ; mais il est double dans 
la faculté des arts; il y a un doctorat-ès-iettres et un doctorat- 
ès-sciences.

le fa
culté
'•)

Art. XXXIII.—Le maître ou licencié qui veut obtenir le docto
rat peut être admis aux épreuves deux ans après l’obtention dé 
a maîtrise ou licence, s’il l’a obtenue avec grande distinction, et 

trois ans après, s’il l’a obtenue seulement avec distinction ou 
d une manière-suffisante.

Art. XXXIV.-
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de la faculté, une thèsel’enseignement de la faculté” et”un certain nombr  ̂depro^st 

turns appartenant aux principales parties de cet enseignement. , 
Art. XXXV.—La thèse et les propositions, au nombre de K
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trente, sont envoyées manuscrites au Recteur en même temps 
que la demande pour l’admission aux épreuves. Le Recteur 
consulte sur le tout la faculté intéressée, qui donne son avis sur 
la thèse, et ajoute d’autres propositions à celles du candidat, si 
elle ne trouve pas celles-ci suffisantes. Si l’avis est favorable, 
le Recteur, après s’être assuré que la conduite du candidat est 
bonne, permet Timprqpsion de la thèse et des propositions, et 
indique le jour de la soutenance. "

Un mois, au moins, avant ce jour,1 le candidat fait remettre 

au Recteur, au Secrétaire de l’Université et à chacun des doc
teurs et des professeurs ordinaires de la faculté, une copie im
primée de la thèse et des propositions.

Art. XXXVI.—Tous les docteurs et les professeurs ordinaires 
de la faculté sont convoqués pour la soutenance, et tous ceux 
qui s’y.trouvent sont tenus d’argumenter contre le candidat et 
de l'inteîTeger à leur tour; mais il n’est pas nécessaire que plus 
de cinq soient présents. Ils sont présidés par le doyen de la 
facu.té ou, en l’absence de celui-ci, par le plus ancien des pro
fesseurs présents. Ce président, quel qu’il soit, a toute l’au
torité nécessaire pour maintenir le bon ordre dans rassemblée, 
ramener le candidat à la question, s’il s’en écUTte, le reprendre 
s’iTmanque en quelque chose, et même le protéger au besom.

Art. XXXVII.—Durant la gputenance, qui dure trois heures, 
le candidat doit donner tous lés développements et explications 
qui lui sont demandés, et répondre à toutes les objections qui 
lui sont faites par les docteurs et sur la thèse et sur les propo
sitions.

Art. XXXVIII.—La soutenance se termine par le vote des 
docteurs et des professeurs ordinaires. Us le donnent en dé
posant dans une boite placée devant le président, une des deux 
boules qu’on leur aura remises durant la séance. La boule 
blanche représente un vote favorable..

Art. XXXIX.—Si le candidat obtient la majorité des suffr#- 
à ges, son admission est prononcée, et le président en fait dresser 
X un procès-verbal, qu’il transmet immédiatement au Recteur. Si

le
R<
fei
po

à r
P»
lie:
poi
mo
de

J
cor
ont
que
vali
épr
épr.

A
blée
leur
cem

A
doct
luie
mett
y sei 
en n

Ai

A qui$
S



31

le candidat est refusé, le président en informe également le 
Recteur, et lui fait connaître l’opinion des docteurs et des pro
fesseurs ordinaires touchant le temps dont le candidat a besom 
pour se préparer à subir dè nouvelles épreuves avec succès.

PROMOTIONS ET DIPLOMES.
Art. XL.—Nul n’est censé avoir un grade quelconque 

à moins qu iln y ait été promu solennellement ou que le di
plôme ne lui en ait été expédié. La promotion solennelle n'a 
lieu que pour le doctorat, et elle n’est'pas nécessaire môme 
pour ce grade. Les diplômes de tous les grades peuvent néan-
deTuniversU™8 ^ gradués en 9éance Publi<IU6 et solennelle

Art. XLL—C’est le Recteur qui fait la promotion
P!6me' 11 doit s’assurer auparavant que les épreuves 

ont été légitimes. S’il y constate de la fraude, de l’erreur ou >• 
quelqu autre défaut qui puisse en diminuer notablement la 
valeur, il doit refuser de rien faire avant que de nouvelles 
épreuves aient eu lieu. Il peu} même refuser ces nouvelles 
épreuves si c’est le candidat qui est coupable.
mAT, XLII,;-La Promotion solennelle se fait dans une assem-

Z"6 SOnt conv°qués tous les professeurs et les doc11 '*
X.L!nrLe Recleur’ avanl de Proclamer le nouveau 

docteur et de ui remettre les insignes et le diplôme du doctorat, 
lui expose brièvement ses principales obligations, et lui fait pro- 
mettre sur son honneur et sous peine de perdre son grade, qu’il
m mtiè°re notSatieè'e °U m°inS ^ man,IUera iamaia

degrés honoraires et degrés étrangers.
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diplôme n’en est jamais expédié que sur une décision du 
conseil universitaire et après que la faculté intéressée a été 
consultée.

Art. XLV.—Les personnes qui ont obtenu un grade en théo
logie ou en droit canon du Souverain Pontife ou d'une insti
tution autorisée à cette fin par lui, celles qui ont reçu d’autres 
degrés dans les universités du Royaume-Uni, de France ou de 
Louvain, peuvent être admises par le Recteur aux mêmes 
grades ou aux grades correspondants, sur l’avis de la faculté 
intéressée, pourvu qu’il soit bien constaté que leur conduite est 
parfaitement honorable. « 11

Art. XLVL—Les personnes dont il est parlé à l’article pré
cédent, si elles occupent une situation à l’Université ou dans 
un collège affilié à l’Université, jouissent des mêmes privilèges 
et honneurs que les gradués de celle Université, lors même 
qu’elles n’auraient pas obtenu de diplômes ud eumdem.
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RÈGLEMENT

Pow admettre aux cours certains étudiants qui ne sont point élève,. '60-
3ti-
res
de

Art. I. Le Recteur* de l’Université pourra permettre aux
rT ÏÏ T admis ,é8ale“-ent à l’étude du Droit
ou de la Medecme, de>uivre les cours de l’Université pen
dant 1 espace de deux années sans prendre l’inscription.
I-fltnL'1'-? T JeU"eS ge”S sont admU à l’inscription 
1 expiration de deux années, ou moins de trois mois aprèssi™ si;
t£’Z
des autres privilèges des élèves de l’UniversM

■fÆïESïSSSTJET*--
Art. V. Aucun jeune homme 

pourra être admis à suivre les 
ment.
nnfnfTi>iI!_Le. PriXdeSCOUrspour ,es étudiants qui n’auront
Faculté de Droît°et dB™ * ^ ” par ‘°™ daTîa 

de Médecine ' ^ pmtr" par terme dans la Faculté
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“
DÉBOURSÉS QUE LES ÉLÈVES ONT'A FAIRE.

1. Les nouveaux ont à payer $1.50 pour l’inscription, et les 
autres, $0.50 pour le renouvellement de l’inscription.

2. Les élèves en Droit payent $8 par terme pour les cours, 
et les élèves en Médecine, $16. Ces sommes se payent d’avance, 
et les élèves ne peuvent être admis aux cour; qu’en présentant 
une carte qui atteste qu’ils ont satisfait à cette obligation. Le 
terme se paye toujours en entier, lors même que l’élève ne suit 
pas les cours pendant toute la durée du terme.

3. Les élèves en Médecine doivent donner au Prosecteur $4 
pour la dissection, et lui payer de plus les sujets qu’il leur 
fournit, sans qu’il leur soit jamais permis de se les procurer 
eux-mêmes.

4. Les élèves en Médecine qui fréquentent l’Hôpital de Marine 
ont à payer au Trésorier de cet établissement la somme de $3.

5. Les élèves qui prennent des degrés ont encore quelques 
déboursés à faire pour les diplômes, thèses, examens, etc.

18

18,
18!

181
181

185
185

185!
185!

GRADUÉS DE L’UNIVERSITÉ-LAVAL.
1854

1855N. B. On a compris dans celte liste les personnes dont le 
grade, quoique reçu dans un autre établissement, est reconnu 
par l’Université-Laval, et qui y jouissent des mêmes privilèges 
que les gradués de cette Université.

, DOCTEURS.

1846. M. Léon Gingras, en Théologie, de Rome ;
1853. M. Louis-Jacoues Casault, en Théologie, de Rome ;
1854. L’Honorable Augustin-Norbert Morin, en Droit ;

“ M. Jacques Crémazib, en Droit ;
M. Charles Fremont, en Médecine ;
M. James-Arthur Sewell, en Médecine ;

1856v

f

L 1857.
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* M- Jean-Zéphirin Nault, en Médecine ;
M. Jean-Étienne Landry, en Médecine ;
M. Alfred Jackson, en Médecine ;

1855. L’Honorable William BaDgley, en Droit;
M. Jean-Thomas Taschereau, en Droit ;
L Honorable Joseph-Ulric Tessier, en Droit ;

» ,E' AlEX' Tas™™eaü’ en Droit Canonique, de Rome :
1857. M. Jean-Baptiste-Antoine Ferland, ès-Lettres;

M. Thomas Sterry-Hunt, ès-Sciences ;
" M- Auguste-Eugène Aubry, en Droit;

1858. M. Charles-Eiisébe Lemieüx, en Médecine ;
1859. M. François-Hdbert Larue, en Médecine. ’
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MAITRES OU LICENCIÉS.irer
1856. M. Napoléon Layoie, licencié en Médecine;
1857. M. Thos.-Et. Hamel, licencié ès-Sciences, de France ;

‘ „ Çvmlle-Et. Leoarê, licencié ès-Lettres, de France;
» !T's Beaüdet> licencié ès-Lettres, de France ; 

Ioo9. M. Edouard-Michel Méthot, maître ès-Arts ; ^
M. Charles-Honoré Laverdière, maître ès-Arts.

rine
f>3.

[ues

I

bacheliers.

1854. M. Pierre Roussel, ès-Arts;
“ M. Benjamin Paquet, ès-Arts;

1855. M. John O’Brien, ès-Arts;

“ M. Thomas Chandonnet, ès-Arts;
1856. M. Richard Alleyn, en Droit;

" M- Hammond Gowen, en Droit;
" M. Damase Matte, ès-Arts;
" Georoes Dormer, ès-Arts;

“ M. Pierre Audet, ès-Arts;
M. Honoré Lecours, ès-Arts;

“ M. Huoh-Gates Murray, ès-Arts;
“ M. Côme Morisset, ès-Arts;

1867. M. Georges Desbarats, en Droit et ès-Arts ; 
,M. Magloire Turcot, en Médecine ;
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“ M. Napoléon Maingui, ès-Arls;
“ M. B. Goulet, en Médecine;

1858. M. Côme Morisset, en Droit ;
“ M. Alexandre Fraser, en Droit ;
“ M. Guillaume Bossé, en Droit ;
“ M. Arthur Casgrain, en Droit;
“ M. Pantaléon Pelletier, en Droit ;
“ M. Romuald Gariépt, en Médecine ;
“ M. Elzéar Disjardins, en Médecine;
“ M. John Fitzpatrick, en Médecine ;
“ M. Eugène Renault, ès-Arts ;
“ M. Narcisse Hamel, ès-Arts;
“ M. Régis Gosselht, ès-Arts;
“ M. Charles Lindsaï, ès-Arts ;
“ M. Gaspard Bourdages, ès-Arts ;
“ M. Basile Routier, ès-Arts;
“ M. François-Charles-Stanislas Langelier, ès-Arts.

DÉCÉDÉS.

M. Jean Blanchet, Docteur en Médecine;
M. Charles-Étienne DallaIre, Bachelier en Droit.
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pensionnat.

P
M. Ociatb Addet, Directeur.

Un edifice qui renferme des appartements pour plus de cin
quante personnes, est destiné à loger les élèves en Droit et en 
Medecme dont les parents n’habitent pas la ville. Les deux 
chambres qui sont à l'usage de chacun des élèves sont meubléess *' «
s&ss
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MATIERES DES ÉPREUVES POUR LE BACCALAURÉAT-ÈS-ARTS, EN JUILLET 1859. hii

CUl

elPREMIER EXAMEN.

me
coiTHÈME LATIN.

Dieu, qui a créé l’âme et le corps, et qui les a unis l’une à 
l’autre d’une façon si intime, se fait connaître lui-même dans 
ce bel ouvragé! Quiconque connaîtra l’homme verra que c’est 
un ouvrage de grand dessein, qui ne pouvait être ni conçu ni 
exécuté que par une sagesse profonde. Tout ce qui montre de 
l’ordre, des proportions bien prises, et des moyens propres à 
faire de certains effets, montre aussi une fin expresse, par 
conséquent un dessein formé, une intelligence réglée et un art 
parfait. C’est ce qui se remarque dans toute la nature. Nous 
voyons tant de justesse dans ses mouvements, et tant de conve
nance entre ses parties, que nous ne pouvons nier qu’il n’y ait 
de l’art. Car, s’il en faut pour remarquer ce concert et cette 
justesse, à plus forte raison pour l’établir. C’est pourquoi 
nous ne voyons rien, dans l’univers, que nous ne soyons por
tés à demander pourquoi il se fait : tant nous sentons naturel
lement que tout a sa convenance et sa fin.

VERSION LATINE.

Difficile dictu est quænam causa sit, cur ea quæ maxime sen- 
sus nostros impellunt voluptale, et specie prima acerrime 
movent, ab iis celerrime fastidio quodàm et satietate abaliene- 
mur. Quanto colorum pulchritudine et varietate floridiorasunt 
in picturis novis pleraque, quam in veteribus î que tamen 
etiamsi primo adspectu nos ceperunt, diutius non delectant; 
quum iidem nos in antiquis tabulis illo ipso horrido, obsoleto- 
que tenemur. Quanto molliores sunt et delicatiores in cantu 
flexiones, et falsœ'voculæ, quam certœ et sever® t quibus la- 
men non modo austeri, sed, si sæpius fiunt, multitude ipsa re- 

à clamai. Licet hoc videre in reliquis sensibus : unguentis minus 
S diu nos delectari, summa et acerrimasuavitate conditis, quam
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his moderatis ; et, magis laudari quod terram, quam quod'cro- 
eum olere videatur ; m ipso tactu esse modum et mollitudinis 
et lævitatis. Qmn etiam gustatus, qui est sensus ex omnibus 
maxime voluptuanus, quique dulcitudine præter cœteros sensus 
commovelur, quam cito id quod valde dulce est aspernatur ac 
respuit ? quis potione uti, aut cibo dulci diutius potest? quum 
utroquemgenereeaquœ Ieviter sensum voluptate moveant, 
facillime fugiant satietatem.

VERSION GRECQUE.
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HISTOIRE ET GÉOGRAPHIE.

I. Les événements qui amenèrent lalün de l’empire d’Alle
magne.

II. Le gouvernement de M. de Callières.
III. Nommer les principales villes d’Espagne (avec quelques 

détails sur chacune d’elles.)

LITTÉRATURE ET RHÉTORIQUE.

I. Racine et ses œuvres dramatiques.
IL Différence entre le panégyrique chrétien, le panégyrique 

tel qu’il se pratiquait chez les anciens et l’oraison funèbre.
III. La règle des trois unités dans la tragédie, et ses avan

tages.
COMPOSITION FRANÇAISE.

Avantages des fortes études.
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'^^nNAIRE DE QUÉBEC.
■

Supérieur.
M. LOUIS-JACQUES CASAULT. 

Knclein.
M. LOUIS GINGRAS,
**, LÉON GINGRAS,

MICHEL FORGUES, Procureur,
M. ELZ.-ALEXANDRE TASCHEREAU 
M. FÉLIX BUTEAU,
M. ÉDOUARD-MICHEL MÉTHOT.

Prêtres Agrégés.
M. CHARLES-HONORË LAVERDIÈRE 
M. OCTAVE AUDET.

Mira Auiiliairei.
M. JEAN-FRS. BAILLARGÉ, Econome 
M. OVIDE BRUNET,
M. THOMAS-ÉTIENNE HAMEL,
M. ADOLPHE LEGARÉ,
M. FERDINAND LALIBERTÉ,
M. DAMASE GONTHIER,
M. JOSEPH RIOUX,
M. PIERRE ROUSSEL,
M. CYRILLE-ÉTIENNE LEGARÉ.
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OBAND SEMINAIRE.
Dincleor.

M. LÉON GINGRAS.

Aiiiilul-Dirwleir.
M. FÉLIX BUTE AU.

Profeinan.
M. E. A. TASCHEREAU, de Théologie morale, 
M. LÉON GINGRAS,
M. OVIDE BRUNET,
M. FÉLIX BIJTEAU, d’Ecriture Sainte.

| de Théologie dogmatique

Elèves du triad Séminaire.
MM. Pierre Audet, A. B. - MM. Narc. Gauvin,

Prime Girard, .
H. Gleason,
R. Gosselin, A. B. 
Ls. llallé,
Narc. Hamel, A. B. 
Michael Kugan,
Hon. Lecours, A. B. 
Victor Legaré,
Pierre Paradis,' 
Anaclel Pélisson, 
Clis. Richard,
M. Roy,
Elz. Soulard, 
Georges Talbot,
P. Thïvierge,
Alph. Winter.

Thos. Bannon,
Ls. Beaudet,
Cyrille Bochet,
Jos. Bureau,
Thos. Chandonnet, A. B. 
Jean Chaperon,
Ant. Chouinard,
Ed. Demers,
Hon. Desruisseaux,
David Dion,
Jos. Dion,
Jos. Dumas,
Nagl. Fournier,
Nap. Francœur, ,
Aug. Gauthier,
Félix Gauthier,
Narc. Gauthier,
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PBTIT SBMIHAIM.
Director.

M E. A. TASCHEREAU.
Préfet des Etudes.

M- E. M. MÉTHOT. 
Profeueen.

M. 0. AUDET, de Philosophie ;
M- A. LEGARÉ, de Mathématiques :
M. E. M. MÉTHOT, * Rhétorique :
M. C. E. LEGARÉ, de Seconde ■
» n ™QMET, * TroMème;
M. P. ROUSSEL, de Quatrième ■
M. C. ROCHET, de Cinquième- 
M. P. AUDET, i ■
M. J. CHAPERON, J * Sixième ;
M. F.LALIBERTÉ, de Septième;
M. LS. HALLË, de la classe préparatoire.

■•lires de Salles.
M. A. LEGARÉ,
M. D. GONTHÏER,
M. J. RIOUX,
M. LS. HALLÉ,
M. J. BUREAU,
M. P, AUDET.
M. C. BOCHET,
I*. J. CHAPERON.

■•lires d’Anglais.
M. AUG. GAUTHIER. 
M- W. PAXMAN.

■•lire de Imqie (ouïe el hsiruaemlc. 
M. S. MOREL.
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Elèves do Petit Séminaire.
CLASSE SENIOR DE PHILOSOPHIE.

MM. F. X. Blanchet, Hubert Beaudet, Laurent Catellier, J. 
Bte. Chrétien, C. Delâge, F. X. Delâge, N. Fortier, J. Gagné, 

■ Chs. Galerneau, M. Huot, Jos. Martin, L. H. Pâquet, A. Pel
letier.

CLASSE JUNlOg DE PHILOSOPHIE.

MM. J. Auger, J. Bte. Blanchet, T. Simon, N. Cinq-Mare, L. 
Dion, P. Fiset, G. Fraser, E. Giguère, C. Halle, H. Huot, L. 
Lambert, Aug. Laverdière, L. Leclerc; A. Lepage, P. McDougall, 
E. Méthot, E. Michaud, D. Morisset, T. Moraud, E. Noel, J. 
O’Brien, E. Pouliot, H. Taschereau, S. Théberge, P. Ville- 
neuve.

RHÉTORIQUE.

MM. C. Boivin, M. Bouchard, M. Chabot, F. X. Dion, P. 
Doherty, D. Doran, G. Dufresne, J. Gagné, J. Jordan, N. La- 
liberté, H. Marceau, P. McKay, J. Méthot, L. Moreau, O. Roy, 
Th. Roy, M. Tremblay, A. Venderheyden.

SECONDE.

MM. N. Bégin, J. B. Bourget, O. Carrier, H. Constantin, 
I. Dessaint, J. Bte. Hamel, L. Larue, Alf. Lapointe, F. Mar- 
coux, H. Pâquet, L. Roberge, D. Roy, Geo. Roy, Guill. Roy, 
P. Savoie, Ls. Saintonge, Arth. Taschereau, Th. Théberge, 
P. Tremblay, A. Vézina.

TROISIÈME.

MM. C. Baillargeon, C. Bérubé, A. Boucher, W. Couture; 
N. Faucher, L. Gauthier, Th. Gendron, A. Gosselin, F. Labbé, 
C. C. Lachevrotière, D. Larose, J. Martin, A. Paradis, C. Pelle
tier, Th. Roche, E. Saint-Hilaire, C. Samson, J. Sirois, E. Tur
cotte, L. Turcotte. >

QUATRIÈME.

MM. Frs. Audet, J. Bédard, J. Burke, R. Boulet, A. Caron, 
4 F. X. Couillard, Edm. Defoy, Jos. Dion, F. X. Frenette, A. 
M Carneau, F. X. Hoffman, J. Jobin, W. Lamontagne, J. Larue,
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Grenier, J. Guay, R. Guéivard, J. Hardy, H. Hughs, F. X. Huot, 
D. Kennedy, E. Kennedy, P. Kirwin, S. Lachance, C. Lacombe
N. Lamoureux, E. Larriault, J. Lefebvre, T. Malouin, J. Marquis
A. Marois, N. Marois, I. Marticotte, E, Matthieu, A. Mercier 
F. X. Mercier, W. Moffat, M. Murphy, J. Nadeau, T. O’Brien’ 
F. Paradis, E. Patton, J. Plamondon, G. Roy, J. Roy, P. R0y’ 
T. Roy, L. Sansfaçon, T. Sheehan, F. Tanguay, E. Trudelle’ 
A. Vanderheyden, E. Vezina, W. Vézina. ’

CLASSE PRÉPARATOIRE.,

MM. W. Amend, A. Beaudry, F. Bélanger, C. Bellerive F 
Bernier, A. Bertrand, F. Bouchard, D. Brochu, E. Buckle’ F 
Campeau, A. Charted, E. Châteauvert, C. Clément, F. Covèn’ey 
A. Déchaîne, J. Delisle, P. Derome, P. Déry, E. Dussault a’ 
EvantureUe, A. Evanturelle, J. Faucher, U. Fortin, 0. Fréchette" 
L. Gaboun, E. Gingras, N. Gingras, 0. Giroux, G. Gourdeau’, 
F. Giguères, 0. Grenier, E. Huot, L. Huot, G. Hodgins, T. Hod- 
gins, C. Lantier, A. Lapointe, J. Lavoie, J. Lemelin, A. Lortie j
O. Lortie, F. Maingui, P. Murphy, J. Nadeau, E. Nolet, T. Paré’ 
A. Peachy, A. Proulx, H. Robertson, A. Robitaille, N. Rousseau’ ' 
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